
 

 
 

 
 

 
 

Renforts-Covid974 : appel aux professionnels de 
santé volontaires 

___ 
 

Saint-Denis, le 22 septembre 2020 
 

Pour prévenir les tensions en ressources humaines d urant l’épidémie de Covid-19, l’ARS 
La Réunion a mis en ligne une plateforme d’appel à volontaires « Renforts-Covid974 », en 
avril 2020. Parmi les 400 professionnels de santé ( salariés, libéraux ou retraités) qui se 
sont enregistrés, près de 100 professionnels ont pu  ainsi venir en renfort des équipes, au 
sein des établissements sanitaires et médico-sociau x de l’île. Aujourd’hui, afin d’anticiper 
la crise et les besoins en renforts des établisseme nts de santé, l’Agence Régionale de 
Santé de La Réunion lance un nouvel appel à volonta ires. Plus de 30 établissements 
sollicitent déjà des renforts humains sur les métie rs suivants : médecins, infirmiers, aides-
soignants, agents de service, psychologues, aides m édico-psychologique. Les 
candidatures se font en ligne en quelques clics sur  : https://arslareunion-covid19.re  
 

 
UNE MISE EN RELATION ENTRE CEUX QUI VEULENT AIDER E T CEUX 
QUI ONT BESOIN DE RENFORT 
 
L’ARS recueille les besoins de renfort des établissements et services de santé et médico-sociaux. Grâce à 
la plateforme en ligne Renfort Covid-974, l’Agence va ensuite mettre en relation des professionnels 
volontaires avec ces établissements et services demandeurs. 
 
Quelques chiffres depuis la mise en place du dispos itif (avril 2020) : 
 

• près de 400 professionnels de santé (salariés, libé raux ou retraités) ont transmis leur 
candidature  

 

• près de 100 professionnels ont pu apporter leur com pétence (la période et le lieu d’intervention 
correspondaient à leurs critères de disponibilité au moment voulu).  Ils ont pu soutenir l’activité : 

- des établissements sanitaires et médico-sociaux sur  les métiers suivants : médecin, 
infirmier, aide-soignant, aide médico-psychologique,…  

- de l’ARS : l’agence a fait appel à des volontaires pour renforcer ses équipes dans la gestion de 
la crise : accueil des passagers à l’aéroport, contact tracing,… 

 

Nouvel appel à volontaires lancé en septembre 
 

L’évolution épidémiologique de La Réunion amène l’ARS à conforter ce dispositif d’appel à volontaires 
pour maintenir une réserve de professionnels potentiellement disponibles, afin d’anticiper les besoins de 
renfort des structures de santé : 

• Les volontaires déjà enregistrés sur la plateforme ont été invités à confirmer ou infirmer leur 
disponibilité, 

• l’appel à de nouveaux candidats est renouvelé .     
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LES METIERS ET COMPETENCES RECHERCHES 
 

A ce jour, une vingtaine d’établissements sanitaires et médico-sociaux sollicitent de nouveaux renforts de 
professionnels de santé en activité ou retraités : 

• médecin,  
• infirmier,  
• infirmier-anesthésiste ou expérimenté en  réanimati on, 
• aide-soignant,  
• agent des services hospitaliers (ASH) 
• agent logistique,  
• aide médico-psychologique,  
• accompagnant éducatif et social 
• agent administratif,  
• secrétaire 

 
Peut également s’inscrire tout autre professionnel volontaire travaillant ou ayant travaillé dans le 
système de santé, y compris s’il est déjà inscrit à  la réserve sanitaire.  

 
CANDIDATER EN QUELQUES CLICS  
 
1/ Rendez-vous sur la plateforme « Renforts-Covid97 4 » : 
 

 

https://arslareunion-covid19.re  
 

 

2/ Enregistrement de sa candidature :  
identité, qualifications, zone privilégiée d’intervention, disponibilités. 
L’inscription est finalisée en validant sur la plat eforme le code reçu par SMS. 
 
3/ Réception d’une notification de prise en compte de la candidature : 
Les données personnelles recueillies à cette occasion seront utilisées uniquement dans le cadre 
de la gestion de la crise sanitaire Covid-19 et feront l’objet d’une destruction à son issue. 
 
 
LE CADRE D’ENGAGEMENT  
 
Selon la situation, la mobilisation du professionnel de santé sera couverte par : 

• une convention de mise à disposition entre employeurs, 
• ou un contrat de recrutement à durée déterminée,  
• ou une réquisition contre indemnisation,  
• ou un recours au dispositif de la réserve sanitaire.  

 

Ces modalités seront à discuter avec l’ARS. Pour toute question, un courriel peut être adressé à l’ARS La 
Réunion : ars-reunion-covid-ps-renforts@ars.sante.fr  
 

 

 

 

 

L’ARS adresse ses remerciements aux professionnels qui se sont 
mobilisés en tant que renfort, et aux personnes qui  viendront s’inscrire 
prochainement sur la plateforme afin de contribuer au maintien d’une 
offre de soins à la hauteur des besoins de la popul ation dans un 
contexte sanitaire particulier. 
 

Plus d’informations sur le site internet de l’ARS L a Réunion  


